
 

OUVERTURE DU BAR : 

 

Dans le cas d’une location avec déboursés, un montant fixe de 200 $ de ventes avant taxes devra 

être atteint sinon, le requérant devra débourser la différence. 

 

Aucun permis d’alcool de la Régie des alcools, des courses et des jeux ne peut être demandé dans 

la salle Léandre-Boutin. Le permis du Centre culturel est valide en tout temps. 

 


